
   

 

 

 

 

 
 

Communiqué de presse 
au sujet du progrès dans l’exécution des travaux de  

modernisation de la station d’épuration de Bleesbruck/Nordstad 
 

Le Ministère de l’Intérieur et à la Grande Région, l’Administration de la Gestion de 

l’Eau ainsi que le Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du 

Nord (SIDEN) tiennent à commenter les propos diffusés lors de l’émission audio du 

28 novembre 2013 de RTL Journal de 12:30 heures et publiés sur le site rtl.lu au 

sujet des raisons ayant conduit au retard dans l’exécution des travaux de 

modernisation de la station de traitement biologique de Bleesbruck/Nordstad. 

L’actuelle station d’épuration de Bleesbruck/Nordstad a été mise en service en 1963 

avec l’objectif de traiter par procédé biologique les eaux usées ménagères, 

assimilées-ménagères et industrielles des villes d’Ettelbruck et de Diekirch. 

Initialement construite et exploitée par l’État (Administration des Ponts & 

Chaussées), les installations ont été reprises en 1994 par le Syndicat Intercommunal 

de Dépollution des Eaux Résiduaires du Nord (SIDEN), qui en assure aujourd’hui la 

gestion. 

Au fil du temps le réseau de collecte de la station d’épuration de 

Bleesbruck/Nordstad a été agrandi et renforcé et des stations de relevage ont été 

construites pour raccorder à côté des villes de Diekirch et d’Ettelbruck, les localités 

des communes de Bettendorf, Bissen, Colmar-Berg, Erpeldange, Nommern, 

Schieren et Tandel, ainsi que les eaux de lixiviat de la décharge du SIDEC. 

Le projet de modernisation de la station qui fut discuté et qui fait maintenant l’objet 

du projet de loi n° 6580 renferme les éléments standards d’une station d’épuration 

biologique avec élimination de nutriments pour 130.000 équivalents-habitants 

conformément aux meilleures techniques disponibles ainsi que les bâtiments 

techniques et administratifs nécessaires à la gestion des infrastructures 

d’assainissement des eaux usées du SIDEN. 

En outre, le projet voté à l’unanimité par toutes les communes-membres du SIDEN 

reprend les éléments nécessaires afin de maintenir sur le site les services 

actuellement disponibles. Il est notamment prévu de regrouper comme d’usage pour 

des sites comparables un nouveau bâtiment administratif ainsi que des ateliers, 

hangars et laboratoire. 



   

 

 

 

 

Précisant encore que l’éligibilité par le Fonds pour la Gestion de l’Eau se limite aux 

seuls ouvrages d’épuration et de traitement des boues et ouvrages techniques 

connexes. 

En ce qui concerne la participation étatique au financement du coût des 

infrastructures nécessaires pour garantir le fonctionnement des services centraux et 

régionaux du syndicat non éligible par le Fonds pour la Gestion de l’Eau, ainsi que la 

régularisation du transfert de propriété de la station d’épuration vers le syndicat 

intercommunal non intervenu dans les années 1990, ces éléments font encore 

actuellement l’objet de discussions entre le syndicat et les instances étatiques 

concernées, sans que cela ne devra retarder les travaux de modernisation de la 

filière de traitement des eaux usées nécessaires pour une mise en conformité avec 

l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne.   

Toutes les procédures d’autorisation nécessaires pour la réalisation du projet ont été 

entamées en temps utile afin que le chantier puisse démarrer au cours de l’année 

2014 avec une fin prévue en 2017.  

En outre convient-il de préciser que les procédures d’approbation d’un tel projet 

d’envergure ont été scrupuleusement respectées par toutes les parties concernées. 

Nous tenons à préciser que le Président du SIDEN a tout fait pour que ce projet 

complexe puisse être réalisé dans les meilleurs délais et nous invitons tous les 

intéressés de consulter les plans y afférents auprès du SIDEN.   

Le Ministère de l’Intérieur et à la Grande Région, l’Administration de la Gestion de 

l’Eau ainsi que le Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du 

Nord (SIDEN) tiennent à souligner leur bonne collaboration dans le présent dossier 

qui a finalement conduit à réduire les ajournements du passé. 

Informations supplémentaires : 

www.siden.lu 

www.chd.lu, N° de dossier parlementaire : 6580 


